
 
 
 

SECRETARIAT DE LA SOUS-COMMISSION 
DEPARTEMENTALE DE SECURITE ERP-IGH 

 
 
 

2 rue du Moulin de Joué - 35701 RENNES cedex 7 
 02.99.78.52. 52 
N/Réf. : MG/PB 

 

COMPTE RENDU DE REUNION 
Séance du 26 mars 2024 

 
Président de séance : 
Madame MERLAND 
Responsable du pôle réglementation et prévention des risques, SIDPC 35 
 
Membres avec voix délibérative : 

En distanciel : Monsieur RENAUD : Matin, Monsieur FRIARD : après-midi 
Représentant le Directeur départemental des Territoires et de la mer  

Major DELENCLOS 
Représentant le Chef du Groupement de Gendarmerie d’Ille-et-Vilaine  
Présent pour les dossiers intéressant les communes de ce secteur 

Brigadier VALLÉE 
Représentant le Directeur départemental de la Sécurité Publique  
Présent pour les dossiers intéressant les communes de ce secteur 

Lieutenant-colonel BERGOT Pascal 
Officier de sapeurs-pompiers, Chef du Groupement Prévention du SDIS 35 
Capitaine GUINARD Florent, 
Capitaine LEROUX Anthony, 
Capitaine NUEL Alexandre, 
Capitaine RENAUDIN Samuel, 
Capitaine TOUCHARD Mathieu, 
Capitaine VIDAL Catherine, 
Lieutenant GALLE Roméo, 
Lieutenant MORICEAU Philippe, 
Officiers de sapeurs-pompiers du Groupement Prévention du SDIS 35 
Présence de chacun en fonction des affaires traitées 

Madame ou Monsieur le MAIRE (ou le représentant désigné) 
Présent pour les dossiers de sa commune (possibilité d’un avis écrit motivé) 
Les avis écrits motivés sont joints au présent document. 
 
 
 
 
 
Le secrétariat de séance est assuré par Myriam Guillemois, du Groupement Prévention du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours. 

 

Après vérification du quorum, le Président a ouvert la séance à 8H30 et la commission a procédé à l’examen des 
dossiers inscrits à l’ordre du jour. 



Extrait du compte rendu général - Commission du  26 mars 2024 

COMMUNE DE SAINT THURIAL 

 
 
 
La commune n’est pas représentée mais le Maire ou son représentant a fait parvenir son avis écrit motivé : 
Avis motivé du Maire du 26 mars 2024 

   

Récapitulatif avis émis par la commission 

Commune 
Nom de l’Etablissement et 

adresse 
Références dossier 

Préventionniste 
Rapporteur 

Classement  Avis 

SAINT THURIAL 
SALLE POLYVALENTE DU 

FOUR À CHAUX 
4  Rue du Four À Chaux 

VISP24-03-06 
Capitaine VIDAL 

Catherine 
MB 

L 4 FAVORABLE 

 

 
Le dossier n’a pas suscité de discussion particulière. 
L’avis a été émis à l’unanimité. 
 
 
 
 

 
 
  



Commission du  26 mars 2024 
 

Pour la majorité des dossiers, la décision a été prise à l’unanimité, à l’exception : 

• RENNES - ESRA (ECOLE SUPÉRIEURE DE RÉALISATION AUDIO) 

• PACE - CENTRE DE FORMATION IFIP - INSTITUT DU PORC  

 

 

LES DOSSIERS SUIVANTS ONT ETE RETIRES DE L’ORDRE DU JOUR :  

RENNES - PARKING CHARLES DE GAULLE EN INFRASTRUCTURE 
RENNES - PARKING ARSENAL EN INFRASTRUCTURE 
RENNES - PARKING CHEZY-DINAN EN INFRASTRUCTURE 
RENNES - PARKING KLEBER 
RENNES - PARKING GARE SUD 
RENNES - PARC DE STATIONNEMENT HOTEL DIEU 
RENNES - PARKING HOCHE VISITATION EN INFRASTRUCTURE 
RENNES - PARKING SAINT-MICHEL-LICES EN INFRASTRUCTURE 
CESSON SEVIGNE - CENTRE DE FORMATION - ACADEMIE D'ART DENTAIRE 
VERN SUR SEICHE - MAISON DE SANTE 
LA MEZIERE - CAP MALO CANADIAN STEAK HOUSE 

 

 

QUESTIONS DIVERSES SOUMISES A LA COMMISSION 

Néant 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 16 h 40. 

 

 

Fait à Rennes, le 26 mars 2024 

Le Président de séance, 

 

Mme MERLAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


